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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Lorsque la collecte , la destruction ou le traitement des ordures
ménagères sont assurés dans une commune, la collectivité qui prend
en charge ces opérations peut financer les dépenses correspondantes
de plusieurs manières :

- par des recettes fiscales ordinaires ;

- par l' institution d'une redevance d'enlèvement des ordures
ménagères , prévue par l'article L. 233-78 du code des communes, la
collectivité devant alors instituer un service administratif spécifique ;

- par la perception de la taxe d'enlèvement des ordures ména
gères , taxe locale facultative, à caractère communal prépondérant,
qui correspond à une notion de services rendus .

L'article 1520 du code général des impôts prévoit en effet que
« les communes dans lesquelles fonctionne un service d'enlèvement
des ordures ménagères peuvent instituer une taxe destinée à pourvoir
aux dépenses du service dans la mesure où celles-ci ne sont pas cou
vertes par des recettes ordinaires n'ayant pas le caractère fiscal ». .

Les communautés urbaines , les syndicats de communes et les
syndicats mixtes, les districts , les communautés de villes, les commu
nautés de communes peuvent se substituer aux communes pour l'ins
titution de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères lorsqu'ils
assurent les services afférents .

L'institution de cette taxe d'enlèvement des ordures ménagères
apparaît comme la solution la plus simple et la plus efficace pour les
collectivités . C'est d'ailleurs la plus répandue aujourd'hui .

Cependant, le renchérissement des coûts fait que cette taxe, jus
qu'alors minime, pèse de plus en plus sur les contribuables locaux .
Certains assujettis s'interrogent alors, non sans raison , sur la corres
pondance des montants acquittés avec l<? service rendu, et sur le res
pect du principe « à situation égale, imposition égale ».
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Conformément à l'article 1521 du code général des impôts , la
taxe repose pour son établissement sur toutes les propriétés soumises
à la taxe foncière sur les propriétés bâties ou qui en sont temporaire
ment exonérées , ainsi que sur les logements des fonctionnaires ou
employés civils et militaires logés dans les bâtiments qui appartien
nent au domaine public.

Cette taxe, conformément à l'article 1522 du même code, est
établie d'après le revenu net servant de base à la taxe foncière . La
base d'imposition est donc celle de la taxe foncière bâtie, soit la moi
tié de la valeur locative cadastrale de l'immeuble.

Or, le critère du seul revenu net foncier ne permet pas de pro
portionner le montant de l'impôt à l'importance du service rendu . De
plus, il entraîne des distorsions importantes entre les propriétés, sans
réelles justifications en terme de surface habitable ou d'occupation du
logement. C'est ainsi que, d'une commune à l'autre, pour un même
service rendu, les bases varient à tel point que deux propriétaires
d'immeubles identiques , séparés de quelques mètres, peuvent acquit
ter des montants de taxe qui varient du simple au double.

Ces distorsions sont de plus en plus ressenties comme des injus
tices. Si aucune mesure n'est prise, elles risquent de constituer une
entrave à la mise en place et au bon fonctionnement des structures
intercommunales. En effet, on voit mal les élus locaux s'engager dans
des actions communes si le financement se traduit par des iniquités .

Il convient donc de rendre la perception de cette taxe plus équi
table. Un moyen d'y parvenir est de substituer le critère du nombre de
mètres carrés pondéré à celui du revenu net foncier.

Tel est l'objet de l'article premier de la présente proposition de
loi .

L'article 2 supprime l'article 1525 du code général des impôts ,
qui prévoit une répartition indiciaire dans les communes dont la
population ne dépasse pas 5 000 habitants . Cette disposition est en
effet tombée en désuétude puisque l'arrêté nécessaire à sa mise en
application n'a jamais été publié.

Rendre la répartition de la taxe sur les ordures ménagères plus
équitable , tel est l'objet de cette proposition de loi qu' il vous est
demandé, Mesdames , Messieurs , de bien vouloir adopter.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L'article 1522 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Art. 15/X - La taxe est établie d'après le nombre de mètres
carrés pondéré. »

Art. 2 .

L'article 1525 du code général des impôts est supprimé.


